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P R E C I S

P O U R  le Marquis de,S  A L U C E S ,  Appellant
; de Sentence de la Sénéchauff èe d’A uvergne;, :

C O N T R E  les fieur & dame B O N N A R D  
. • ■ Intimés . * ;-j n i - *

LA foi due à un billet en Bonne forme , dont 
l’écriture &  la fignature 'font reconnues., 
peut-elle être balancée par une preuve tef- 
timo niale ? Telle  eft la queftion à ju g e r  
Les Juges dont. eft appel ont. donné dans  

- , le piege dangereux ‘ de la preuve ,par té
m oins, fans fongér que les Ordonnances interdifent toute 
preuve contre & outre le  contenu aux actes. Ün pareil* ju
gement  émané d’un Tribunal inftruit des régies, eft le 
délire-de la raifon. Bonus quandoque dormitat- h omérus.

                               F ' A  I  T.. - >

- -Le fieur Delpeuch-,- dont la dame Bonnard e ft  donataire 
. univerfelle, a joui pendant fix années d’ un domaine dépen
d a n t  de la terre de S. Martin-Valmeroux , en vertu d'un 
bail à ferme que lui avoit confenti le  Marquis, de Salu- 
ces ,  pere. . ;t

Sa jouiffance commencée au mois de* Mars 1748,- finit 
au m ois  dA vril 1 7 5 4  . ' ■;
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L e  prix de ion bail étoit de 15 0 0  livres d’argent par 

année , &  de quelques denrées de différentes efpeces, en 
valeur de 200 livres ou à peu près. Les termes du paie
ment étoient fixés moitié à la faint J e a n ,  l’autre moitié 
â  la Noël.

Dès les premieres années de ce bail la terre de S. Mar- 
tin-Valmeroux, qui depuis long-temps étoit en faifie réelle, 
fut mife en bail judiciaire. U n  fieur K o l y , bourgeois de 
P a r is , fe rendit adjudicataire, pour commencer à jouir , à 
compter de la faint Martin 17 4 9 .

Alors le bail conventionnel du fieur D e lp eu ch fu tà  la 
veille d’être interrompu. Cependant le Marquis de Saluces 
prit fes mefures pour ne pas livrer fes terres à un baillifle 
judiciaire. Le fieur Delpeuch le fervit dans.Cette occaiion; 
il traita avec le fondé de procuration du fieur K o ly  , &  
fefit  fubroger au bail général moyennant 1 2 66 livres par 
année ; c’eft-à-dire, que le bail général de la terre entiere 
fut porté à un prix au deflousde celui auquel étoit le bail 
particulier du feul domaine de,S. M art*P*
•’■“ ’Delpeuch prêtoit fon nom au Marquis de Saluces ; en 
confequencë il lui rétrocéda l’effet de fa fubrogation au 
bail général du fieur K o ly  : mais comme il étoit obligé 
par corps envers ce baillifte judiciaire , il veilla prudem
ment à fa fureté ; &: pour3qu’il né courut aucun rifque, il 
fut convenu qu’il payeroit lui-même le prix de la fubro
gation au bail judiciaire , en déduftion du prix de fon 
bail conventionnel , q u i , au moyen de ces arrangements , 
devoit continuer d’avoir fon exécution.

Tous les termes des deux premieres années’ du bail 
conventionnel étoient échus ivari'r  le bail judiciaire (a) ;

w,
1 ■■ ■ I Ï ‘ J ' "  I . ' .J, -

(a) L a  p r e n i ie r e 1 a n née  co m m e n c é e  au 1 5  M ars  1 7 4 8  , a v o i t  
'fini à p a re i l  jo u r  de  17 4 9 *  L e s  d e u x  term es de ce tte  pren iiere  
•année a v o ie n t  dû  être  p a y é s  à la faint Je a n  &  à la N o ë l  de  la  
m êm e an née . L a  féc on d e  année c o m m en c ée  au 2 5  M a r s . * 7 4 9 ,a v o i t  

•fini au  1 5  M ars  1 .7 50 . ;  les ;d e u x  term es a v o ie n t  dû  être p a y é s  
à la faint J e a n  &  à  N o c l  1 7 4 9 -  L e  bail judiciaire^ n eft gu e  .du 1 3  
M a i  1 7 5 0 .



-b»s

ils avoient dû être payés à leur échéance au Marquis 
de Saluces , peré ; fuppofons ces paiements faits.

On étoit dans la troifieme année depuis le mois de 
Mars 17 5 0  lorfque le bail judiciaire parut. Mais ce bail 
judiciaire, qui avoit pris cours depuis la S. Martin 174 9 »  
fut notifié le 23 Juin  1 7 5 0 ,  c ’eft-à-dire » la, veille de l ’é
chéance du premier'ferme de la troifieme année du 
prix du bail conventionnel. 1

On ne peut pas douter qu’une pareille alerte né fuf- 
pendit le paiement de ce premier terme ; de forte qu’au 
mois d’Août fu ivant, époque où il fut convenu que Del- 
peuch payeroit le prix-de ion bail conventionnel au fieur 
K o ly  , il n’àvoit encore ’ rien été payé de la troifieme an
née de ce bail conventionnel'’;'par confécjuént ¿ette troifiè- 
me année entra dans la délégation faite, au fieur K ô ly .

La  durée du bail judiciaire étoit de trois ans. Il avoit 
pris cours à la S. Martin 1 7 4 9 ,  par conféquent il finit 
à la S. Martin 175  2. / '

Un fécond bail judiciaire, fiidcéda. L"e‘ MarquisMe Sa- 
luçes, pere, étoit décédé; lé nouveau baillifte judiciaire 
traita avec le Marquis de Saliices'^ fils1; iTnterriiptiqri 'du 
bail conventionnel du fieur Delpeuch devoit être une 
fuite de ces nouveaux arrangements: mais il fallut plai
der avec lui , &  on ne parv in t.à  l’expulier que le. 13  
Avril 1 7 5 4 ;  ainfi fa jouiflance dura 6 années'entieretf.

Les deux premieres années du prix de fon'bail avoient 
pu être payées au Marquis de Saluces, pere, parce que 
l ’échéance des termes avoit précédé la notification du 
bail judiciaire. Mais les quatre dernieres années avoient 
dû être payées aux bailliftes judiciaires, d’après les conven
tions dont on vient de r e n d r e  com pte, ou au Maïquis 
de Saliices, fils. £ * j • *. .

Delpeuch avoit été peu exaft "à remplir fes engage
ments à la fortie du domaine de S. Martin ; il y eut un 
compte fur l’état qu’il préfenta lui-même de« quittances 
qu’il difoit a v o ir , &  dont il prômit de 'juftifier ; déduc
tion faite de toutes ces quittancés', il f® réco.nnut encore 
débiteur de 1 2 8 0  livres. " ■> • ,

A  2



: ' ' .4 . .
D elpeuch, forti du domaine de S. Martin., continua la 

levée, .des cens dûs au’ Marquis . de, Saluces, &  fit des
. a n c r a g e s .

Le Marquis de Saluces le prefla long-temps pour un 
compte., enfin il l ’obtint le 1.5 Juillet 1 7 5 8 .  Delpeuch 
fe reconnut débiteur de 1 5 5 0  ]iv . '8  fois 9 deniers, &  fit 
une délégation pour fe libérer ; mais,dans la fuite cette dé
légation. a. été révoquée , &  il e i l j e f t é  débiteur.
. Le Marquis ~dje Saluces, amufé par des promefles tou
jours renouvellées , jamais effe£ïuées, a refté dans l’ ina&ion 
jufqu’e.n 1768 ; enfin les circoqftancesl’ojit forcé à agir-, (¿) 
_Delpeucti0 b£Îogçnaire, ¿toit alors fous la,iutele de fa 
fem^ne qui il avoir fait une donation universelle*. En le 
défendant'elle defendoii fa propre caufe , elle crut qu’il ne 
"lui en 'côûterqit" que d ’imaginer lin roman pour repouf
fer l’attaque du Marquis de“Saluces ; elle fe trompa. Une 
Sentence du Bailliage de Saïers lui apprit .que des billets 
ne fe détruifoieot pas' avecd es -fable's. P ê  1 peuch fûtcom - 
darnne V  payer.raji' Nfaçquîç ^e.Salùce5 la, Comme de 1 5 5 0  
liy^ 8 fols ^cjoru ‘il ts’étoir reconnu 'débiteur envers lui par 
fon billet du i 5 Juillet *’758f à  la charge par le M ar
quis 4e Saluces d’en affirmer la fincérité. .

Delpeuclj mourut dans ces entrefaites. Le Marquis de 
S'alucçs demanda, que’ la Sentence rendue contre lui fut 

.déclarée exécutoire. çpn,tre fa v e u v e ,  fa donataire uni- 
'verfelle. '

Conteftation des plus opiniâtres, enfin Sentence con
forme aux conçlufions du Marquis de Saluces.

L ’entêtement d’une femme né cède pas à une premiere Sen
tence. Appel de la partdeladame Bonnard enlaSénéchauf- 
féed ’Auvergne. Son roman a pris dans ce fecondTribùnal j

• r 1 \  _j_____ I______________ ________________________

(F) L e  fieur D e lp c u c h -  a v o it  fait une donation  u n iv e r fe l le  à fa 
fem m e } i le to it  im portant p ou r le M arquis  de S a l p c e s ,  qui n’a v o i t  
qu ’un titre de c r é a n c e  fous  f ignauire  pfivjée , d ’en a ffû ter  la date 
&  Porigioe , &  de ne pas s ’çjfpp.fer par un filence funefte  à fe 
v o i r  co n te fie r  fa c rç a n c e  ,  co m m e fo rm é e 'p o fté r ie ’u tem ent à  la 
don a tio n . .............. - . .



il a fait oublier les Ordonnances , &  par une Sentence 
qui n ’eut jamais d’exem ple, il lui a été permis de faire 
preuve par témoins que le Marquis de Saluces avoit décla
ré qu’il ne lui étoit rien dû par le fieur Delpeuch ; con- 
me lî le témoignage d’un.billet pouvoit être balancé par 
quelques témoins obfcurs ou paflïonnés.

Le Marquis de Saluces s’eft hâté de fe pourvoir contre 
une Sentence que la raifon défavouoit ; ce ieroit faire in
jure aux lumieres de la C our de penfer qu ’elle puthéfi- 
t e r à  la faire rentrer dans le néant, &  à confirmer celle 
du Bailliage de Salers.

• M O Y E N S .

C ’eft une maxime triviale que Ton ne peut combattre 
■efficacement une preuve écrite par aucun autre genre de 
preuve que par une preuve écrite contraire, adverfùs tef- 
timonium fcriptum, teflimonium non fcriptum non fertur. 
Et perfonne n’ignore la fage difpofition des Ordonnances 
qui interdifent toute preuve teftimoniale contre & outre le 
contenu aux actes, n i  s u r  ce  q u i  s e r o j t  a l l é g u é  
AVOIR ETE D I T  A V A N T , LORS OU A P R E ’s.  (c)

Les Intimés rendent hommage à ces principes fur les
quels repoTe la tranquillité publique ; comment n’y  voient- 
ils pas la profcription de la Sentence dont eft appel. U n 
billet en bonne forme , entièrement écrit &  figné de la 
main du fieur Delpeuch , établit le Marquis de Saluces ion 
créancier d’une fommede 1 550 1. 8 f. 9 den. Les Intimés 
ont été admis à la preuve teftimoniale que Delpeuch ne 
devoit rien , &  que le Marquis de Saluces l’avoit ainfi re
connu ; n’eft-ce pas une preuve contre & outre le contenu 
en un a â e  , une preuve fur ce qui eft allégué avoir été dit 
avant> lors OU APRE’s cet a&e.

Dans l’impuiflance de réfifter à un raifonnement fi fim-

3«/

' (c) O rd o n n a n ce  de 1 6 6 7 ,  titre 1 0 ,  a rt ic le  1 .  O rd o n n a n c e  de 
M o u l i n s ,  a rt ic le  54 .



pie mais fi frappant, les Intimés ont recours à l’équivoque,, 
aux fophifmes &  aux injures; roible reffource contre l'é
vidence 1

P r e m i è r e  o b j e c t i o n .
Le d o l , la fraude &  la furprife qui ont produit un en

gagement illégitime fe prouvent par témoins avec un com-”
- mencement de preuve par écrit. Le billet dont le Marquis 

de Saluces pourfuit le paiement eft le fruit de la furprife 
ou de l’erreur. C ’en eft aflez pour qu’il ait pu être attaqué 
par une preuve teftimoniale.

R é p o n s e .

Le principe eft v r a i ,- la conféquence ridicule. Si les 
Intimés euiïenteu des faits précis de dol , de fraude ou de 
furprife à articuler, par exemple , fi Delpeuch , ayant eu 
quelque motif de paroître débiteur du Marquis de Saluces,' 
on eut articulé qu’il avoitfait un billet fimulé , lequel de- 
voit être détruit par une contre-lettre; que le Marquis cle 
Saluces s’étant faifi du b il le t , avoit refufé de figner la con
tre-lettre ; que la preuve teftimoniale d’une pareille fur
prife , ou d’autres faits femblables , eut été offerte &  ad- 
mife à la faveur d’un commencement de preuve par écrit , 
fans doute que le Marquis de Saluces n’auroit pas à fe plain
dre. (d ) Le Légiilateur n’a jamais prétendu alTurer l’impunité 
au dol &  à la furprife , ni par conféquent interdire la 
preuve teftimoniale, qui prefque toujours eft la feule qui 
puifle les dévoiler.

Mais il ne s’agit pas ici d’une preuve femblable. La  
Sentence dont eft appel permet aux Intimés de prouver 
par témoins un aveu prétendu fait par le Marquis de Sa
luces que la fomme de i ç ç o l i v .  dont il demande le paie
ment ne lui étoit pas due ; il n’y  a là aucun fait de d o l ,  
de fraude, ou de furprife ; c’eft un pur ¿¿menti donné' 
au billet de Delpeuch , que l’on autorife les Intimés à fou- 
tenir fur une preuve teftimoniale, fur une preuve bien

6

( ¿ )  V o y e z  D o m a t ,  loix civil, ü v .  3 , tit. 6 ,  f c â .  i .



directement contraire au contenu de ce billet ; fur une preu
ve qui tombe bien précifément fur ce qui a été allègue 
avoir été dit avant, lors ou après ce billet ; fur une preu
ve par conféquent bien difertement interdite par les O r
donnances. Envain les Intimés équivoquent, ils ne par
viendront jamais à obfcurcir cette vérité d’évidence.

S e c o n d e  o b j e c t i o n .

Les mêmes Ordonnances qui rejettent la preuve tefti- 
moniale contre &  outre le contenu aux a& es , admettent 
une exception dans le cas où il y  a un commencement de 
preuve par écrit-, alors on n ’appelle pas les témoins pour 
combattre la preuve écrite , ils font appellés pour venir au 
fecours de la preuve par écrit dont on a un commence
ment.

R E P O N S E .

Ainii donc la preuve écrite , le plus ferme appui de la 
vérité chanceleroit devant un commencement de preuve 
par écrit, &  feroit renverfée, fi la preuve teftimoniale 
venoit au fecours ? Q uel paradoxe ! balancez le poids des 
preuves; à la plus fûre eft due la préférence : voilà le cri 
de la raifon.

Quelle eft la plus fûre, de la preuve écrite complette 
ou de la preuve teftimoniale, foutenue du commencement 
de preuve par écrit ? ce n’eft pas une queftion à mettre 
en problème.

Le commencement de preuve par écrit ne'peut rien 
feul : la preuve teftimoniale s’y  joint-elle ? il n’en réfulte 
que la certitude imparfaite de cette preuve teftimo
niale , puifque ce n’eft.que fur la foi des témoins que 
la ilmple préfomption du commencement de preuve par 

' écrit devient certitude.
Mais la preuve teftimoniale , quelqu’impofante qu’elle 

f o i t , peut-elle jamais balancer l’autorité de la preuve 
écrite r

Dans la preuve écrite , la vérité cft garantie par le té



moignage irréfiftible de1 celui à qui on I’oppafe, lequel 
ne peut être foupçonné, ni d’avoir été mal inftruit fur ce 
qui étoit de ion propre fa it ,  ni d’avoir été faux à lui- 
même.
. Dans la preuve teftimoniale, elle nra pour garant que 
des tiers, communément mal inilruits fur les conventions 
dont ils dépoient, iouvent encore infideles.

Dans la preuve écrite, la vérité une fois confacrée 
reile immuable &  toujours la même.

Dans la preuve teftimoniale, la mémoire inexa£te des té-- 
moins n ’en préiente le plus fou vent qu’une image défigu
rée &  méconnoiflable dans le lointain.

La  conviction en un mot marche toujours à la fuite de
là preuve par écrit ; les doutes accompagnent toujours là 
.preuve teftimonble ; ainfi il n’y  a point de parallèle à 
faire de l’une à l’autre.

Mais ii le commencement de preuve par écrit &  la: 
preuve teflimoniale qui vient au fecours ne peuvent pas 
atteindre au dégré de certitude de la preuve écrite > qui 
ofera leur donner la préférence?

Cependant il on leur refufe la préférence ,  le commen
cement de preuve par écrit ne pourra pas ouvrir la porte 
à la preuve teftimoniaLe contre la preuve écrite ; ce feroit 
un délire d’admettre une preuve, qui , fuppofée faite ne 
pourroit pas fixer l’opinion yfru/irà probatur quod proba-  
tutn non relevau

La loi a parlé , femblent nous dire Tes Intimés ; devant 
elle l’orgeuilleufe raifon doit fe taire. Si l’article z du tir. 
20 de [’Ordonnance de i 66j  porte qu’il ne fera, reçu au* 
cune preuve par témoins contre &  outre le contenu aux 
a&es , l’article 3 excepte nommément le-cas où il y  aura; 
commencement de preuve par écrit,

Quel pitoyable fophifme l L ’article 2 a d'eux parties:: 
dans l a -premiere le Légiflateur interdit la preuve teftimo- 
niale pour les conventions, au dejfus de 10 0  livres : dans 
la fécondé il l’interdit contre le contenu aux actes, quoiqu’il 
s’agiffe d’une fomme au deiTous de 10 0  livres ; l’article 3 
contient des exceptions > le Légiflateur déclare, qu’il n en

tend.

8



tend point exclure la preuve par témoins pour dépôt né~ 
cejfaire en cas d'incendie > ruine y tumulte ou naufrage 3 n i 
en cas d'accidents imprévus où on ne pourroit avoir fa it  des 
ad.es , ET AUSSI  LORSQU'IL y  AURA UN COMMENCE
MENT DE P R E U V E  PAR ECRIT. Q u i ne voit que 
toutes ces exceptions ne font relatives qu’au premier 
membre de l’article 2 ,  &  quelles font uniquement portéés 
pour les cas où il s’agit d’admettre la preuye pour une 
fomme au deffus de 10 0  livres ? (e)

L  efprit de l’Ordonnance de 1667  n’a pas^étéde multi
plier les cas où la preuve teftimoniale pourroit être reçue : 
bien loin de l à , cette loi n’a été portée que pour refferrer 
un genre de preuve trop dangéreux, dans les bornes les

.  ,

(e) E n  v a in  les  A p p e la n t s  in v o q u e n t  le fuffrage de M . d ’ A gu ef-  
f e a u ,  t o m e 4 d e  fes Œ u v r e s  r dans PafFaired’entre le s f ie u r* O d c u a rd  
du H a i e y  , la d am e M arquife  D u fre n o i  &  le  fieur L a n g lo is  ; ce grand 
M a g :f t r a t ,  a lors  A v o c a t  G é n é r a l ,  portant la p a r o le ,  dit à la v é 
rité q u e  l’on adm ettoit  la p re u v e  te ft im onia le  contre  un a fte  à 
f’a ide du commencement de preuve p a r écrit-, mais il  parfoit en f a v e u r  
d ’un tiers qui n’étoit  point partie  dans P a& e , en f a v e u r  d ’un F e r 
m ie r  qui fe plaignoit  d’une frau d e  a u x  droits de lo d s ,  ce  qui n’a  
point d*application à l ’e fp e ce  ;  tout le  m ond e fait bien que les 
a & e s  ne font de p re u v e  p arfa ite  que contre  c e u x  qui <j font par- 
l ie  , &  que des tiers p e u ve n t  en p r o u v e r  la fraude ou la f im u la-  
tion par tém o in s , lorfqu ’il y  a com m en c em e n t de p re u v e  par écrit ;  
m ais  ic i les Intimés font-ils des tiers ? V o y e z  C o c h i n , tom e 5 , 
p a g e  3 1 8  &  (uivantes.

Le M arquis  de Sa luces  peut in v o q u e r  a v e c  plus de jufteiTelepré ju- 
g é d e d e u x  Arrêts aflez récents  rendus à la C o u r  des Aides de cette  
V iü e  en l année 1767 , l’un entre le fieur de Saint E t ien n e  , R e 
c e v e u r  des T a i l l e s  à Lim o ge s  &  le fieur R u d eu il  ; l’autre entre 
le fieur L a n z a d e , R e c e v e u r  à B r iv e s  &  le  C o n fu l  d e l à  Paroiflü  
de  Saint V ia n c e .  D a n s  ces d e u x  affaires on com battoit  des quit
tan ces  par des p ré fo m  ptions : dans la dern iere  il y  0 voit c o m m e n c e 
m ent de p re u v e  par écrit ; la p re u v e  teit im onia le  a vo ir  été admi- 
fe par les prem iers  Ju g e s  & faite  au pré judice de l’appel qui n’é 
toit pas fufpeniîf.  E lle  étoit con c lu an te  , & p ro u vo it  que la quit
tance  a ttaq u ée  form oit  un double  e m p lo i ;  cepen d an t  la qu ittan
ce  p ré v a lu t  ; la Sen ten ce  q u ia v o i t  a d m is la  p r e u v e  te ft im onia le  fut 
in fu m é e  t &  l ’enquête »ejettée.

B
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plus étroites, ce feroit donc l’expliquer à contre-fens que 
de prétendre qu'elle a admis la preuve teilimoniale dans 
des cas où elle n’avoit pas été reçue jufqu’alors. O r 
avant l’Ordonnance de 16 6 7  avoit-on jamais fongé que 
l ’autorité de la preuve écrite put être détruite autrement 
que par une preuve écrite contraire.

JEcarrons donc bien loin un fyftême nouveau qui , en 
,renverfantl’ordre des preuves , ouvriroit la porte aux plus 
grands abus,. La loi &  la raifon ne font pas en contradic
tion , elles le condamnent de concert.

Au refte en nous prêtant à l’illufion : en fuppofant dans le 
droit qu’un commencement de preuve par écrit put 
faire admettre la preuve teflimoniale contre le contenu en 
un a£te ; nous demanderions encore aux Intimés où eft ici 
le commencement de preuve par écrit.

Ils prétendent le tirer d e l ’enfemble de différents faits; 
iuivons-les..

Les Intimés partent d’abord comme d’un point f ixe , de 
ce point défait  que le billet qu’ils attaquent a pour feule 
caufe des arrérages de la ferme du domaine dp S, Mar
tin. Ce premier pas fait, ils.eifayent de prouver que l’en
gagement de Delpeuch étoit illégitime , parce qu’il ne 
devoir ^ucun arrérage de ferme en 1 7 5 8 .  Pour parvenir 
à cette preuve, ils fixent la durée de Ces jouifTances à 6 
gnnées ; les quittances des trois dernieres années font rap- 
portées, continuent-ils ; refte à prouver le paiement des 
trois preçnieres. Partant enfuite à cette preuve, ils fuppo- 
fent que le bail judiciaire de la Tprre de S . Martin-Val- 
meroux n’a commencé qu’en 1 7 5 1 ,  &  en concluent que 
les trois premieres années du bail conventionnel commen
cé en 1 748 avoient dû être payées a u  Marquis de Salu
ées, pere. Ils pourfuivent &  ajoutent que tous les fer
mages qui avoient dû être payés au Marquis de Saluces, 
pere, lui avoient été payés effp&ivement, puifque par une 
lettre du piois d’Août 17.51 il avoit demandé 12 0  liv . 
au fieur Delpeuch à titre de prêt ; &  pour fe difpenfer 
dp la repréfentation des quittances, ils ajoutent qu’elles 
»voient été envoyées à Me* Lepinette , Procureur au
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Parlement, pour défendre à une demande en affirmation 
fur une faifie-arrêt faite à la requête de la demoifelle de 
Boiffieux ; &  que le marquis de Saluces avoit eu l’adreiï'e 
de les enlever en 1 7 63 .

Ce font ces différentes fuppofitions que lès Intimés pré- 
fentent comme un commencement de preuve par écrit, 
tantôt de la furprifé, tantôt de l?erreur qu’ils donnent pour 
principe au billet de 15 50 livres, confenti en 175 8 par le 
iieur Delpeuch.

Il faut en convenir , ce roman eft ingénieux; mais un 
roman où l’efprit s’eft indécemment exercé aux dépens de 
la vérité ,  futwl jamais un commencement de preuve par 
écrit ?

G eft une fuppofition que le billet de 1 7 5 8  ait pour 
caufe unique des arrérages de ferme: il contient un ar
rêté de compte général de toutes affaires ; &  la fbmme de 
r j  50 l iv res , dont le fieur Delpeuch s ’y  eft reconnu dé
biteur , n’eft formée qu'en partie feulement d’arrérage de 
ferme; après ce la , quand il feroit prouvé qu’il 11’étoit point 
dû d’arrérages de ferme par le fieur Delpeuch à l'époque 
de 1 7 5 8 ,  on ne feroit pas en droit d’en conclure que 
ce billet eft injufte en totalité-, mais feulement pour une 
partie.-

Mais y  a-t-il encore quelque’ commencement de preu
ve que ce billet foit injufte , même en partie?

Les Appellants marchent encore ici de fuppofition en 
fiippofition.

i ° .  G ’eft une fuppofition que le bail judiciaire de hi 
terre deS-.Martin-Valmeroux n’ait commencé qu’en 1 7 5 1  ,
&  q u e  Mes trois premieres années du bail conventionnel 
dé Delpeuch aient dû être payées au Marquis de Saluces , 
pere.

Il ne faut que jetter les y e u ï f u r  la fubrogation.au bail 
judiciaire confentie en faveur du fieur D elpeuch, faire 
attention aux époques où il a été notifié pour fe con
vaincre cju’ il comprenoit' la récolte de 1 7 5 0  ( y )  , &  que

^ 3
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par 'Xonféquent il a eu lieu à la troiixeme année du bail 
'Conventionnel.

S i le bail conventionnel n’avoit pas eu trois ans de 
durée avant le bail judiciaire , il eil faux que le Marquis 
:#e Saluces, pere , ait dû recevoir trois années de fer
me , puifque la troiileme entroit dans la délégation faite 
au baillifte judiciaire. S ’il eft faux qu’il ait dû recevoir 
trois années , il eft faux que le (leur Delpeuch ait pu 
en envoyer les quittances à M e. Lepinette, fon Procu
reur au Parlement ; s ’il n’a pas pu envoyer ces quittan
ces qui n’exiftoient pas, il eft faux que le Marquis de 
Saluces ait pu les retirer des mains de M e. Lepinette &  
s’en emparer.

Ainiî c’eft une vraie abfurdité que les Intimés érigent 
ici en commencement de preuve par écrit.

2-°. O ù eft la preuve que le Marquis de Saluces ait 
retiré en 1 763 des mains de M e. Lepinette , l’on ne dit 
•pas des quittances, mais même des pieces quelconques? 
«L’extrait d’une note mife en marge du regiftre de Me. Le- 
pinette fournit cette preuve , nous diront les Intimés ; 
mais peut-on , de bonne foi ,oppofer au Marquis de Sa
luces comme un commencement de preuve par écrit l’ex
trait d’une note , qui n’eft point de fon fait ; l’extrait d’une 
note écrite d ’une main inconnue, qui n’avoit peut-être 
été faite que la veille même de l’extrait, qui n’eft fignée 
ni du Marquis de Saluces ,  ni du Procureur Lepinette, 
ni de perfonne ? Q ui ne voit que l’extrait d’une femblable 
note ne mérite de trouver place que'parmi les chiffons?

Ajoutons que cette note , non plus que le regiftre de 
M e. Lepinette , ne difent ni quelles étoient lis  pieces 
prétendues retirées par le Marquis de Sali/ces , ni s ’il y  
avoit parmi ces pieces des quittances du Marquis de Sa
luces , fon pere : &  s’il y  en avoit eu , paroîtra-t-il vrai- 
femblable qu’il £e fut trouvé un Procureur afle.z infidele 
nour les remettre au Marquis de Saluces fans ordre de fa 
partie &  fans décharge, &. aflez imbçcille pour configner 

» la preuve de fa prévarication dans fes propres. regiftres?
C ’eft donc encore une fable invraifemblablc ,que l’on



veut faire pafler pour un commencement de preuve par 
écrit.

3„. Il ne refte donc plus aux Intimés que la lettre écrjte 
en 1 7 5 1  par le Marquis de S a lu ce s , p e re , par laquelle 
il demande à Delpeuch 12 0  liv . à titre de prêt. Cette lettre 
ne prouve encore rien contre la iin.cériré du billet de 1 7 5 8 .  
E lle  peut bien paiTer pour un commencement de preuve 
par é c r i t ,  que le Marquis de Saluces , pere , avoit été 
payé de toutes les années du bail conventionnel qui avoient 
dû lui être payées directement ; mais comme il n’a- 
voit dû lui en être payé que d eu x , &  que la troiiieme avoit 
été déléguée au bailliftè judiciare ; fa lettre ne feroit de 
préfomption de paiement que pour les deux premieres 
années du bail conventionnel feulement jrefteroit donc à 
juftifier le paiement de la troiiieme , pour laquelle il n ’y  a 
pas le plus leger indice de libération ; or il n’en faut pas 
tant pour que le billet de 175 8 ait pu avoir en partie des 
arrérages de ferme pqur caufe. _ .

Concluons donc que tout ce que .les Intimés veulent 
faire pafler pour des commencements (Je, preuve par écrit, 
contre lebilletde 1 7 5 8 ,  n ’eft qu’abfurdité, fable ouillufion.

Ce n’eft pas tout : non feulement aucun commencement 
de preuve par écrit ne s’élève contre la. iincéritéjdu billet 
du iieur D elpeuch, mais au contraire elle.eft garantie par 
une preuve écrite qui n’eft pas fufpeÛe. ; l’on veut parler 
de la contre-lettre, portant arrêté de compte «¡lu., 13  
A vril  175  8. (g)

Si Delpeuch n’eût rien dû en 1 7 5 8  fur le prix de fou 
b a i l , il n’auroit rien dû non plus en 1 7 5 4  ^ puifque les 

'Intimés placent à une époque antérieure tous les paie
ments chimériques fur lefquels ils fondent fa libé
ration ; &  s’il eft démontré qu ’il devoit en 1 7 5 4 ,  les In*. 
timés doivent convenir qu’il devoit aufîi en 1 758  , n ’ y  
ayant point eu de paiement dans l’intervalle. O r la preuve 
que Delpeuch devoit en 1 7 5 4  des arrérages de ferme , &  
qu’ il devoit 1 280 liv. eil consignée dans l’arrêté de compte

(g) V o y e z  c i -d c iT u s ,  p a g e  3 .



... ... . **  
du 13  Avril de cette même année. %Cet arrêté de compte 
eft l’ouvrage du fieur Delpeuch lui-même , par conséquent, 
les Intimés ne peuvent pas en recufer le témoignage.

Les quittances que Delpeuch avoit du Marquis de Sa- 
luces , pere, n’y ont pas été oubliées;en voici la preuve.

Les Intimés conviennent qu’à ne confïdérer les quit
tances des bailliftes judiciaires , Delpeuch n ’avoit riên 
payé fur les trois premieres années de fon b a il , qui mon- 
toient à 3900' liv . en argent feulement, fans parler des 
denrées, &  ils ne prétendent remplir le montant de ces trois 
premieres années que par des paiements faits au Marquis dè 
Sa luces , pere : delà ce dilemme ; ou les paiements faits 
au Marquis de Sa luces, pere ? ont été compris dans l’ar
rêté de compte de 1 7 5 4 ,  ou Delpeuch a dû fe trouver 
débiteur de 3900 liv . il ne s’eft trouvé débiteur'que de 
1 280 liv . donc les paiements faits au Marquis de Saluces 
ont été déduits ; &  fi Delpeuch a refté débiteur, ce n’eft 
pas parce que. l’on a omis des quittances, mais parce 
que ces quittances n’égaloient pas la dette.

Q ue répondront les Intimés à de« preuves fi Iumineufes £ 
toutes les reffources dans lefquelles ils placent leur confiance 
leur échappent à la fois : d ’un côté c ’efl une illufîon d?ima>- 
giner qu’un commencement de preuve par écrit puiffe au- 
torifer la preuve teflimoniale contre un billet; d’un autre 
côté ce commencement de preuve par écrit manque même 
aux intimés ; & l es écrits n’ëlévenr leur voix  que pour 

, canonifer la fïncérité du billet qu’ils attaquent.

M onfieur l 'Abbé B E R N A R D  , Confeiller Clerc , 
Rapporteur.

M e. B E  R  G I E  R  , Avocat:.
r ,

C  h a u v a s S a i Gn e s,.Procureur.
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